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Les Elus confient la gestion des activités périscolaires à Familles Rurales du Cantal 
 

1. JEUNESSE – AFFAIRES SCOLAIRES – ACCUEIL ENFANCE    
 Convention avec Familles Rurales du Cantal pour la prise en charge des activités périscolaires / 

Rapporteurs : La Présidente de la Commission et Guy LACAM 
La Présidente de la Commission indique que cela a commencé avec le PEdT qui devait être déposé auprès des administrations 

concernées avant le 15 mai 2019. Ce projet de territoire a été rédigé en collaboration avec Mme Corine CONSTANCIAS, Directrice 

de Familles Rurales du Cantal, afin que cette Fédération, partenaire de la Commune, prenne en charge les activités périscolaires. 

Cette opportunité permettra ainsi à la Commune de libérer du personnel pour l’organisation, notamment, du ménage des bâtiments 

communaux. Par ailleurs, la Commune n’aura plus à payer les intervenants des T.A.P. dont le montant s’élève actuellement à  

15 000 €. 
 

M. le Maire propose à l’Assemblée de l’autoriser à signer une convention, pour la période 2019-2022, avec la Fédération 

Départementale Familles Rurales du Cantal, pour la gestion des activités périscolaires, à savoir :  

 Les lundi, mardi, jeudi et vendredi, de 7h00 à 8h20 et de 15h45 à 18h30, 

 Le mercredi, de 7h00 à 8h20 et de 11h30 à 18h30 

 Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité (actuellement en projet) 
 

La Commune d’Ydes s’engage à :  
- Soutenir le projet par une aide financière annuelle 

- Participer au Comité Technique de suivi, deux fois par an 

- Valoriser la présence de Familles Rurales dans la communication municipale (site internet…) 

- Mettre à disposition des salles de l’école du Groupe Scolaire La Fayette à titre gratuit, des locaux conformes pour l’accueil des 

enfants 

- Fournir et entretenir l’ensemble des équipements nécessaires à l’accueil des enfants dans le respect des normes en vigueur, et avec 

une mise en conformité à la charge de la collectivité en cas de modification de ces normes 

- Mettre à disposition le personnel communal nécessaire à la restauration et l’entretien journalier des locaux (employés service 

restauration, entretien des locaux) 

- Mettre à disposition les stades et espaces verts nécessaires aux activités proposées aux enfants et en fonction des disponibilités 

- Entretenir les locaux tant au niveau du ménage, qu’en assurant petits et gros travaux intérieurs et extérieurs aux abords de la 

structure des locaux occupés afin de maintenir le patrimoine communal ainsi que les extérieurs 

- Permettre l’accès aux fluides (eau, électricité, téléphone et internet) 

En intervenant à deux niveaux, dans la proximité pour le service et à distance pour sa gestion, la Fédération Familles Rurales 

s’engage : 

Dans la proximité, par la mise en œuvre du service aux familles, le fonctionnement périscolaire et le management de l’équipe 

professionnelle à : 
- Proposer différents temps d’accueil : accueil échelonné les matins et les soirs, à la fois pour offrir aux parents la possibilité de 

concilier vie familiale et vie professionnelle mais également de permettre à l’enfant de se socialiser et de participer à des  activités ; 

- Favoriser au sein d’un petit groupe le développement harmonieux des capacités de l’enfant à travers des activités pédagogiques ou 

culturelles, dans le respect de son développement ; 

- Veiller à la santé, à la sécurité physique et affective, au bien-être des enfants confiés sous sa responsabilité ; 

- Fournir les repas aux enfants accueillis (mercredi midi) en respectant toutes les normes et règlementation en vigueur ; 

- Animer l’ALSH Périscolaire conformément aux dispositions en vigueur, ainsi que sur le plan administratif auprès des services de la 

CAF, de La Direction Départementale de la Cohésion Sociale, et de la PMI ; 

- Faire participer les parents à la vie de la structure en fonction de leurs disponibilités et des besoins de l’établissement ; 

- Mettre en place des temps forts à chaque fin de période pour contribuer à créer le lien social avec les familles et développer des 

actions de parentalité ; 

- Gérer les inscriptions des enfants ; 

- Recruter et gérer le personnel responsable de l’encadrement des enfants accueillis au sein de l’ALSH Périscolaire, dans le respect 

de la loi et en application de la convention collective du personnels Familles Rurales ; 

- Organiser le travail des équipes, gérer les plannings, sous la responsabilité du directeur, en fonction des besoins du fonctionnement 

et dans le respect de la loi et de la convention collective du personnel Familles Rurales ; 

- Se fournir en consommables pour l’exploitation de la structure notamment (repas, goûters, fournitures administratives, matériel 

pédagogique (protocole des achats en annexe) et informatique. 

République Française 
Liberté – Egalité - Fraternité 

 
DEPARTEMENT DU CANTAL 

---------------------------------- 
ARRONDISSEMENT DE MAURIAC 

----------------------------------  
CANTON D’YDES 

 

DATE DE LA CONVOCATION : 
 21 MAI 2019 

Nombre de 
conseillers en exercice 

17 

Présents 13 

Excusés 4 

Pouvoirs 3 

Votants 14 

 

 

 

COMMUNE D’YDES 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 DU CONSEIL MUNICIPAL  

SÉANCE DU MARDI 28 MAI 2019 
 

L’AN DEUX MILLE DIX NEUF, le VINGT-HUIT MAI à 18 Heures 30, le Conseil Municipal de la Commune d’YDES 
s’est réuni dans la salle de la mairie, sous la présidence de Monsieur Guy LACAM, Maire. 
 

Etaient présents : Guy LACAM, René BERGEAUD, Alain DELAGE, Isabelle LAURADOUX, Marc LASSAGNE, Joël 
PEYRY, Bernard BOUVELOT, Patrick BOS, Suzie BOSSARD, Pauline BRETHOME, Jeannine BROSSARD, 
Huguette GATINIOL et Sophie TOURNADRE. 
Etaient excusés : Jean-Claude SAISSET, Benoît DELAVAULT, Sandra LAFARGE et Sindy PICARD 
Pouvoirs : Jean-Claude SAISSET à René BERGEAUD, Sandra LAFARGE à Sophie TOURNADRE, Sindy PICARD 
à Guy LACAM 
 
Le nombre des membres en exercice étant de dix-sept et la majorité de ces membres étant présents, Monsieur le 
Président a déclaré la séance ouverte.  
Mme Pauline BRETHOME a été désignée secrétaire de séance. 
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A distance, par l’exercice de fonctions support ou de tâches partagées, et par le pilotage stratégique à : 
- Gérer le personnel (paie, congés…), sous le contrôle de la comptable en lien avec la directrice de la fédération et le conseil 

d’administration ; 

- Assurer la gestion financière avec la participation de la comptable de la fédération, et sous la responsabilité du conseil 

d’administration et du trésorier de la fédération ; 

- Mettre en place un contrôle de gestion suivi par le conseil d’administration et la fédération nationale Familles Rurales ; 

- Rechercher des cofinancements dans le cadre d’appel à projets, sous la responsabilité et validation de la directrice de la fédération 

et du conseil d’administration; 

- Réaliser une comptabilité analytique, sous la responsabilité de la comptable fédérale et du Trésorier fédéral ; 

- Communiquer en direction des familles et des partenaires par tous les moyens disponibles ;  

- Recruter et gérer le personnel responsable de l’encadrement de l’équipe de l’ALSH dans le respect de la loi et en application de la 

convention collective des personnels Familles Rurales.  

- Organiser et animer des comités techniques de suivi avec les partenaires, pour une évaluation partagée du fonctionnement de 

l’ALSH, sous le pilotage de la responsable de service enfance jeunesse loisirs et de la directrice de la fédération (Avril et  

novembre); 

- Transmettre un bilan quantitatif de la période d’accueil précédente et les perspectives pour la période suivante, à la collectivité, à 

l’occasion des Comités techniques de suivi (deux fois par an : un en Avril pour présentation de la clôture de l’année précédente, et 

un en novembre pour présentation de la situation au 30/09 et présentation du budget prévisionnel de l’année suivante), des éléments 

d’évaluation et de contrôle ; 

- Transmettre à la collectivité un bilan annuel présentant les modalités de fonctionnement de l’ALSH ; 

- Fournir l’ensemble des éléments à la municipalité pour que la collectivité puisse renseigner les documents pour la CAF dans le cadre de 

son Contrat Enfance Jeunesse conclu avec la Caisse d’Allocations Familiales autant que nécessaire (2 fois/an)   

- Mettre en place un plan de formation professionnelle à l’intention des salariés de l’équipe ; 

- Assurer les relations avec les partenaires (Conseil départemental, CAF, MSA…) par le responsable du service enfance jeunesse 

loisirs et la directrice de la fédération, en lien avec le conseil d’administration ; 

- Mettre à disposition de la structure des ressources techniques et juridiques de la fédération nationale. 

  

Le montant de la contribution annuelle de la Commune à Familles Rurales s’élèvera à 34 175 € pour l’ensemble de ces prestations. 

S’ajoutent à cela les charges supplétives, fournitures du personnel pour le ménage et la restauration scolaire, soit un total de 

dépenses pour la Commune de 54 065 €. 

Par ailleurs, M. le Maire indique que cette nouvelle gestion des activités périscolaires par Familles Rurales n’engendrera pas de 

dépenses supplémentaires. Au contraire, elle permettra la récupération du personnel pour le ménage. 

Enfin, il s’agira également d’un nouveau service proposé aux familles avec une offre de prestations élargies (le mercredi après-midi) 

pour l’intérêt de l’enfant. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise, à l’unanimité, M. le Maire à signer cette convention avec Familles Rurales 

du Cantal. 

A cet effet, une note d’information sera transmise aux parents d’élèves. 

 

 Mise à disposition d’un local pour Familles Rurales du Cantal/ Rapporteur : Guy LACAM 
M. le Maire indique que Familles Rurales va installer une antenne de la Fédération à Ydes. Sur proposition de la Commission des 

Finances, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de leur mettre à disposition le local « ex-Caisse d’Epargne » situé sur la Place 

Georges Pompidou, à titre gratuit du 1
er

 juin au 31 décembre 2019. 

Puis, à partir du 1
er

 janvier 2020, ce bâtiment leur sera loué au prix de 120 €/mois + les charges (électricité, eau, chauffage). Un  

bandeau « Familles Rurales du Cantal » sera apposé sur le fronton du bâtiment. 

 

 Convention participation financière des Communes extérieures à l’A.L.S.H. / Rapporteur : Guy LACAM 
M. le Maire rappelle que la Commune d’Ydes a confié à Familles Rurales du Cantal la gestion et l’organisation de l’A.L.S.H., 

pendant les vacances scolaires. Il est à noter que des enfants domiciliés dans les Communes extérieures participent à ce Centre de 

Loisirs. Il convient donc de demander à ces Communes de résidence une participation financière pour les dépenses de 

fonctionnement de l’A.L.S.H. 

Pour 2019, le coût horaire appliqué est de 2.65 €/enfant. Il sera révisé au cours du 1
er

 trimestre chaque année, en fonction du compte 

de résultat de l’année N-1 remis par Familles Rurales du Cantal. 

A ce titre, une convention sera signée entre la Commune d’Ydes et les différentes Communes concernées. 

Le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité, cette convention. 

Cas particulier : il est remarqué que des enfants domiciliés dans des Communes extérieures au Canton d’Ydes ont fréquenté le 

Centre de Loisirs (Bort-les-Orgues, Riom-es-Montagnes et Veynissieux). Pour certaines, il s’agit, en fait, d’enfants qui résident chez 

leurs grands-parents domiciliés sur Ydes. 

Le Conseil Municipal décide également, à l’unanimité, de facturer auprès de ces trois collectivités. 

 

2. FINANCES – GESTION – ÉCONOMIE    
 Demande subvention pour voyage scolaire au Collège Le Méridien à Mauriac – Classe ULIS 

/ Rapporteur : Guy LACAM 
Sur proposition de la Commission des Finances, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’attribuer une subvention de 60 € 

pour la participation à un voyage scolaire à Londres du 02 au 07 juin 2019, de l’élève Lucie JUILLARD, en classe de 6
ème

 

SEGPA au Collège du Méridien à Mauriac (Classe ULIS), demeurant 2 Rue de la Sumène à Ydes.  

 

 Demande subvention de France Alzheimer du Cantal / Rapporteur : Guy LACAM 
Sur proposition de la Commission des Finances, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’octroyer une subvention de 100 € 

à l’association «France Alzheimer du Cantal». 
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 Demande subvention au titre du Contrat de Ruralité du Haut Cantal porté par la C.C.S.A. pour le 

programme de développement du Pôle de Prévention Santé / Rapporteur : Guy LACAM 
La Commune d’Ydes dispose d’un Pôle de Prévention Santé. Cette structure construite et équipée numériquement par la Commune 

en 2011, a pour vocation de s’adresser de manière préventive à la population du territoire Sumène-Artense ainsi qu’aux résidents de 

l’EHPAD et de l’Unité Parkinson proches. L’Hôpital de Mauriac est l’un des partenaires de ce Pôle, tout comme de nombreuses 

associations liées à la prévention pour la santé. La Commune d’Ydes porte ce projet de modernisation des équipements de visio-

conférence et de Télémédecine nécessaires aux activités de ce Pôle (chariot télémédecine). D’un coût prévisionnel d’environ   

70 000 €, la collectivité souhaite que ce projet soit inscrit dans le programme « Contrat de Ruralité ». La subvention attendue 

s’élève à 12 000 €.  

Aussi, le Conseil Municipal autorise, à l’unanimité, M. le Maire, à déposer un dossier auprès de la Préfecture du Cantal, via la 

C.C.S.A. servant de relais local. 

 

 Convention d’assistance technique dans le domaine de l’eau et de l’assainissement (M.A.G.E.) avec 

le Département du Cantal / Rapporteur : Guy LACAM 
En application des articles R 3232-1-1 à R 3232-1-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, depuis 2010, le Conseil 

Départemental exerce sa compétence d’assistance technique dans le domaine de l’alimentation en eau potable ou de l’assainissement 

à travers la Mission d’Assistance à la Gestion de l’Eau (MAGE) en application d’une convention signée avec chacune des 

collectivités éligibles, précisant le contenu et les modalités des prestations d’assistance proposées.  

Les conventions d’assistance technique qui ont été signées à ce titre sont arrivées à échéance fin 2018. 

Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de signer une nouvelle convention, pour la période 2019-2021, afin que la Commune 

d’Ydes, qui est éligible, puisse bénéficier de l’assistance technique de la MAGE. 

Pour exemple, M. le Maire indique que la  MAGE a apporté une assistance à la Commune pour la construction de la station 

d’épuration, ainsi que sur le réseau d’eaux usées. 

 

 Attribution du marché « aménagement d’un terrain multisports » / Rapporteur : Guy LACAM 
Il est rappelé qu’une procédure MAPA a été engagée pour l’aménagement d’un terrain multisports.  

La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie les 21 mai 2019 pour ouvrir les deux offres reçues, et le 24 mai 2019 pour le résultat 

de l’analyse des offres. 

Au vu de ces deux candidatures, et sur proposition de la Commission d’Appel d’Offres, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, 

d’attribuer le marché à PARTENAIRE EQUIPEMENT (15 Rue Adrien Morin 63400 CHAMALIERES) pour un montant de 

55 247.25 € H.T. (soit 66 296.70 € T.T.C.) avec préparation de la plateforme par la Société R.M.C.L. 

M. le Maire profite de cet instant pour remercier René BERGEAUD d’avoir effectué l’analyse de ces offres qui n’a pas été facile. 

Une notation avait été faite de telle manière à rester le plus neutre possible.  

 

 Attribution du marché « aménagement des allées du cimetière d’Ydes-Centre »/ Rapporteur : Guy LACAM 
Il est rappelé qu’une procédure MAPA a été engagée pour l’aménagement des allées du cimetière d’Ydes-Centre.  

La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie les 21 mai 2019 pour ouvrir le pli reçu, et le 24 mai 2019 pour le résultat de l’analyse 

de l’offre. 

Au vu de cette candidature et sur proposition de la Commission d’Appel d’Offres, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, 

d’attribuer le marché à la Société R.M.C.L. pour un montant de 79 994 € H.T. (soit 95 992.80 € T.T.C.). 

M. le Maire indique que deux autres tranches seront réalisées ultérieurement : le cimetière intermédiaire en 2020, puis le nouveau 

cimetière. 

 

 Liste des marchés notifiés en 2018 / Rapporteur : Guy LACAM 
M. le Maire liste à l’Assemblée les marchés notifiés en 2018 pour :  

 Les marchés de travaux (voirie 2018, Lotissement les Jaquilloux, aménagement et mise en accessibilité du cinéma, mise en 

accessibilité gendarmerie/MSAP et WC Publics) 

 Le marché de fournitures (restauration scolaire) 

 

 Vente de matériels des Services Techniques / Rapporteur : Guy LACAM 
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de créer une régie de recettes et de nommer un régisseur titulaire et un régisseur 

suppléant. 

La date de la vente est fixée au vendredi 21 juin 2019 de 14h00 à 17h00. La vente de matériels réformés se fera au plus offrant et 

sous enveloppe. Le matériel sera vendu en l’état sans aucune garantie ni carte grise. 

Une liste a été constituée. Le matériel sera numéroté, exposé et visible le jour-même de la vente. 

L’ouverture des enveloppes se tiendra à 17h15 par la Commission d’Ouverture des Plis. Le règlement se fera par chèque à l’ordre du 

Receveur Municipal obligatoire avant enlèvement. 

 

 Délibération pour autoriser le Maire à engager auprès de la C.C.S.A. la mise en œuvre d’une 

révision mineure du PLU de la Commune / Rapporteur : Guy LACAM 
Le Maire a entrepris diverses démarches auprès de la DDT du Cantal afin de voir dans quelles conditions il pourrait être 

envisageable d’engager des révisions mineures du PLU. Il s’agit notamment d’une démarche pour faciliter l’instruction des dossiers. 
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 STEP Ydes-Bourg / Rapporteurs : Guy LACAM, René BERGEAUD et Alain DELAGE 
Un rendez-vous s’est tenu récemment en Mairie d’Ydes avec M. et Mme Jacques MARION, propriétaires de la parcelle nécessaire à 

la construction de la nouvelle station d’épuration. 

Ces derniers ont pris connaissance à Saignes du projet de construction de la STEP et de l’achat de terrains négociés par la Mairie de 

Saignes. Ils souhaitent obtenir le même tarif pour la vente de leur parcelle et le principe d’un échange de terrains à surface égale 

pour exploitation agricole (pré de Noulhat). 

Compte tenu que les intéressés ne sont pas satisfaits de la proposition de la Commune, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, 

de différer toute décision et demande à ce que le bureau d’études reprenne la réflexion pour envisager d’autres alternatives.  
 

 Participation au capital social de la SCIC « Sports Loisirs Jeunesse » - Souscription de parts sociales 
/ Rapporteur : Guy LACAM 

M. Le Maire informe l’assemblée de la transformation de l’Association Sports Loisirs Jeunesse (ASLJ) – Loi 1901 – en Société 

Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC) à compter du 1
er

 juillet 2019. Il rappelle que l’ASLJ anime actuellement les séances d’EPS au 

sein du groupe scolaire « La Fayette » à Ydes. 

M. Le Maire donne lecture des modalités administratives et financières liées à l’éventuelle entrée de la Commune au capital social 

de la SCIC et présente les statuts de la SCIC SPORTS LOISIRS JEUNESSE. 

La participation serait de 500 € correspondant à la souscription de 10 parts sociales de 50 € chacune, qui seront entièrement libérées. 

Le bulletin de souscription sera signé en 2 originaux. 

La Commune d’Ydes sera candidate au mandat de membre du conseil d’administration de la SCIC SPORTS LOISIRS JEUNESSE. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte, à l’unanimité, de participer au capital social de la SCIC SPORTS LOISIRS 

JEUNESSE dont le siège social est fixé à MAURIAC (15200) – Mairie de Mauriac – Place Georges Pompidou. 
 

3. TRAVAUX – URBANISATION – VOIRIE – SÉCURITÉ   
 Point sur les travaux   / Rapporteur : René BERGEAUD 

 Lotissement les Jaquilloux 
 Reprise du chantier à compter du 3 juin 2019 pour la desserte du réseau Gaz 

o du 3 au 5 juin 2019 : ouverture des tranchées par l’entreprise BOS 

o à compter du 6 juin 2019, déroulage du PEHD par l’entreprise qui est spécialisée dans le réseau Gaz 

 Tranche conditionnelle à affermir (pose des bordures et cheminement, chaussée) 

 Aménagement du Cinéma 
 Les travaux sont terminés 

 La réception a eu lieu ce mardi 28 mai 2019. Réouverture du cinéma le samedi 1
er

 juin 2019. 

 L’avis de la Commission de Sécurité est favorable 

 La sous-commission départementale d’accessibilité doit visiter le cinéma le jeudi 13 juin 2019 

 Accessibilité Bâtiments Communaux 
 Gendarmerie, Maison des Services Publics, Cybercentre : les travaux sont terminés et la réception a eu lieu le 25 mai 2019 

 Travaux divers 
 Préparation des terrains pour le Concours Départemental de pétanque du dimanche 07 avril 2019 

 Evacuation des arbres coupés par l’entreprise RIVIERE 

 Réfection des mises à niveau de regards dans l’Avenue Martial Lapeyre 

 Préparation des fosses de plantation pour le labyrinthe végétal 

 Préparation des massifs et plantations 

 Entretien des espaces verts 
 

 Lotissement les Jaquilloux : conditions de vente des lots / Rapporteur : Guy LACAM 
M. le Maire indique que le Lotissement est situé dans un cadre champêtre à proximité de la piste verte et non loin du Centre 

Commercial. 14 lots de 800 à 1 200 m² s’inscrivent dans la démarche de la transition énergétique car ils sont raccordés au réseau 

gaz. 

De plus, ce Lotissement s’inscrit dans un processus de développement durable (économiser des ressources énergétiques et d’eau, 

construction adaptée au site, favoriser les liaisons douces avec le centre bourg et l’esprit quartier avec la présence de services). 

Sur proposition de M. le Maire, le Conseil Municipal décide d’établir un contrat « gagnant-gagnant » (convention notarié) entre la 

Commune d’Ydes et les familles qui souhaitent construire sur le Lotissement les Jaquilloux. 

Ainsi, la Commune d’Ydes mettra à disposition gratuitement le terrain pendant 15 ans. A l’issue, le bénéficiaire devra acquérir 

obligatoirement le terrain sur lequel il a construit au tarif défini au moment de la signature du contrat de mise à disposition, c’est-à-

dire, 5 €/m². 

Par ailleurs, il y aura obligation pour le porteur de projet de présenter son opération avant la mise à disposition du terrain et de 

construire dans les deux ans. 

Au moment de son installation, la Commune d’Ydes pourra apporter un fonds de concours (prime à l’installation) sous certaines 

conditions (à hauteur de 3 500 €, ce fonds de concours sera augmenté de 500 € par enfant déclaré de moins de 15 ans). 

Les familles auront l’obligation : de résider sur le lotissement durant 15 ans minimum sauf cas de force majeure, de faire 

l’acquisition du terrain et de scolariser les enfants à Ydes jusqu’au Collège. 

Enfin, ce fonds de concours pourra également concerner les constructions individuelles hors lotissement. 

 

 S.DE.C. – Renforcement BT Poste Le Chariot / Rapporteur : Guy LACAM 

Le Conseil Municipal autorise, à l’unanimité, le SDEC à effectuer le renforcement de l’éclairage public au Chariot, dont le coût est 

estimé à 10 574.34 € H.T. et la participation communale à 5 287.17 (50 %).  
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4. PERSONNEL – ADMINISTRATION – AFFAIRES GÉNÉRALES  
 Décisions prises dans le cadre de la délégation accordée au Maire/Rapporteur : Guy LACAM 

M. le Maire liste les décisions qu’il a prises en vertu de la délégation qu’il lui est accordée par délibérations du Conseil Municipal 

n°59-2014 en date du 25 avril 2014 :  

DATE NUMERO OBJET 

11.04.2019 008-2019 Vente Consorts INFANTE-FOURNIER à M. Gérard RODRIGUES – 73 Avenue de la Libération 

17.04.2019 009-2019 Vente Danie GUILLAUME à M. Benoît PLANE et Mme Pauline BLANCHET – Impasse Blaise Pascal 

25.04.2019 010-2019 Vente Consorts TREINS à M. et Mme Mickaël TEIL – 2 Rue du Docteur Mareille 

09.05.2019 011-2019 Desserte en gaz naturel du Lotissement les Jaquilloux 

14.05.2019 012-2019 Convention : Ligne de Trésorerie 2019 – Crédit Agricole Centre France 
 

 Motion contre la privatisation des barrages hydroélectriques / Rapporteur : Guy LACAM 
Le Conseil Municipal d’Ydes a été informé d’un projet de privatisation des « barrages hydroélectriques ». Bien que les informations 

sur le sujet manquent de précisions, les élus de la Commune d’Ydes s’inquiètent d’une telle démarche. 

A ce titre :  

 Considérant que les barrages hydroélectriques font partie intégrante du patrimoine de la France ; 

 Considérant les enjeux humains pour le maintien des emplois ; 

 Considérant les enjeux économiques et touristiques qui pourraient être remis en cause ; 

 Considérant les risques sécuritaires pour les installations ; 

 Considérant les tarifs de l’électricité qui pourraient être consentis aux particuliers. 

Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de s’opposer avec fermeté à tout projet de privatisation des « barrages 

hydroélectriques ». 
 

5. QUESTIONS DIVERSES ET INFORMATIONS  
 Interventions des Présidentes et Présidents des différentes Commissions  

 Commission Affaires Culturelles / Rapporteur : Isabelle LAURADOUX 

La 2
ème

 Fête de la Musique se tiendra le vendredi 21 juin 2019 à partir de 19H00. 

 

 Commission des Affaires Scolaires / Rapporteur : Huguette GATINIOL  

La Fête « Les K’Ydes » se tiendra le samedi 22 juin 2019. 

 

 Commission Santé  / Rapporteur : Pauline BRETHOME 

La journée «Portes Ouvertes» à l’Unité Parkinson s’est bien passée. 

Par ailleurs, la Présidente de la Commission Santé évoque divers échanges du Centre Hospitalier de Mauriac avec l’A.R.S. 

Auvergne Rhône Alpes au sujet de la situation financière de l’Unité Parkinson. 

La délégation départementale de l’A.R.S. soutient la nécessité de mettre un nouveau modèle économique viable pour assurer le 

financement de l’Unité Parkinson, qui reste indispensable. 

Le Professeur DURIF, Neurologue au C.H.U. de Clermont-Ferrand, et le Docteur Pauline BRETHOME s’engagent à préparer un 

dossier à cet effet, avec l’appui de la Direction hospitalière pour un accompagnement dans cette démarche. Il est certain qu’il faut 

apporter des réponses concrètes à l’A.R.S. 

M. Le Maire intervient pour préciser que la Municipalité ne se laissera pas faire, en restant vigilante, et assure qu’il existe des 

solutions pour pérenniser l’Unité Parkinson. 
 

6. COMMUNICATIONS DU MAIRE  
Passage de la Commission de Sécurité au Cinéma :  

Après visite du cinéma, la Commission de Sécurité a émis un avis favorable à son ouverture. 

Le Capitaine CHABRAT, Responsable du Centre de Secours de Mauriac, est localement le nouvel officier de sécurité. Il est très 

rigoureux sur les documents et contrôles techniques et sécuritaires que la Commune devra produire à séquence régulière. 

La sous-commission départementale d’accessibilité visitera le cinéma le jeudi 13 juin 2019. 

 

Par ailleurs, la commission de sécurité de l’arrondissement de Mauriac se rendra : 

- le 11 juin 2019 à la Salle des Fêtes de Fanostre 

- le 12 juin 2019 au Groupe Scolaire La Fayette 

- le 13 juin 2019 à Super U 

 

Foncier bâti :  

Dans le cadre de la réforme pour actualiser ce qui n’a pas été fait depuis 40 ans, les nouvelles dispositions vont permettre à l’Etat de 

réactualiser les bases et permettre à la Commune d’avoir des ressources nouvelles sur les variations des bases de l’Etat.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 00.  


